
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 18 mai 2016 modifiant l’arrêté du 23 novembre 2009 fixant la liste des diplômes et 
certificats du secteur sanitaire et social acquis en fin d’études promotionnelles par les agents 
des établissements énumérés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

NOR : AFSH1613208A 

La ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 
Vu le décret no 2008-824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents 

de la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret no 2016-74 du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social et 

modifiant le code de l’action sociale et des familles (partie réglementaire) ; 
Vu l’arrêté du 23 novembre 2009 fixant la liste des diplômes et certificats du secteur sanitaire et social acquis en 

fin d’études promotionnelles par les agents des établissements énumérés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’article 1er de l’arrêté du 23 novembre 2009 susvisé est modifié comme suit : 
Au dix-neuvième alinéa, les mots : « Diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique » sont remplacés par les 

mots : « Diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social ». 
Art. 2. – La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 
Fait le 18 mai 2016. 

Pour la ministre et par délégation : 
Par empêchement de la directrice générale 

de l’offre de soins : 
La sous-directrice par intérim, 

M. LENOIR-SALFATI   
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